
               

Agenda  

1er mars : mardi gras 

2 mars : don du sang  

8 mars : conseil municipal 

19 mars : commémoration 

27 mars : changement d’heure 

5 avril : conseil municipal 

9 avril : audition, stage gospel 

10 et 24 avril : élections présidentielles 

17 avril : chasse aux oeufs 

26 avril : ramassage gros gabarits 

Mars  

Avril 

2022 



Du changement au secrétariat  

Début janvier, nous avons accueilli Mme Maud Sanvers au secrétariat. 
Elle  a pris  le poste de Mme Pauline Fontaine mutée à la mairie d’Albon. 
Maud est chargée, principalement, de l’urbanisme, des élections et de la comptabilité. 
Actuellement, Mme Delphine Lanthaume est au poste de l’accueil, elle remplace Mme Laurence Blasco 
en congé maladie. 

« Après avoir passé 17 ans 1/2 comme secrétaire de Mairie dans la 
commune de Serves-sur-Rhône, où je gérai l'essentiel des taches 
administratives ainsi que l’agence postale communale, je reviens à 
la mairie de Laveyron avec grand bonheur où j'ai commencé ma 
carrière il y a presque 20 ans. 

Je vais plus particulièrement m'occuper de l'urbanisme, des élec-
tions et de la comptabilité tout en collaborant étroitement avec mes 
collègues et les élus. » 

 

Commémoration du 19 mars   

Une commémoration aura lieu à 18h30 
au monument aux morts avec dépôt de 
gerbe. 
C’est une journée nationale du souvenir et de recueille-
ment à la mémoire des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc. 

- en ligne, Service-Public.fr sur présentation 
d'un justificatif d'identité et d'un justificatif 
de domicile numérisés . 

- en mairie, sur présentation d'un justificatif de 
domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa 
n°12669*02 de demande d'inscription. 

Dates des élections 

10 et 24 avril : élections présidentielles 

12 et 19 juin : élections législatives 

Pour l'élection présidentielle, vous avez jusqu'au mercredi 2 mars 2022 
pour le faire en ligne et jusqu'au vendredi 4 mars pour faire la démarche 
en mairie ou par courrier. Cette inscription est nécessaire pour faire valoir 
votre droit de vote. Service-Public.fr vous présente les différentes dé-
marches pour vous inscrire. 

Vous n’êtes pas encore inscrits sur les listes électorales pour les 
prochaines élections présidentielles et législatives de 2022 ?  

N'oubliez pas de vous inscrire.  

Inscription sur les listes électorales 

Collecte de sang  

Mercredi 2 mars, salle des fêtes de 
Laveyron de 15h à 19h  
RV dondesang.efs.santé.fr 
ou 
04 75 82 44 05 

Passage à l’heure d’été  
Cette année, on change d'heure dans la nuit du samedi 26 mars au 
dimanche 27 mars.  
A 2h du matin, il sera 3h. On perd donc une heure de sommeil.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


Recensement du 20 janvier au 19 février 2022 

Merci à tous d’avoir accueilli aimablement nos deux agents recenseurs et d’avoir pris le 
temps de répondre au questionnaire. 

Désormais tous les documents ont été remis à l’INSEE qui communiquera les résultats 
en décembre.  

Le petit mot de 
l’école  

Projet "école et cinéma" 

 La classe de CE1 - CE2 a pu aller voir le dessin 
animé "Le chant de la mer" de Tomm Moore dé-
but décembre, et le film "Le kid" de Charlie Cha-
plin début janvier 2022 au ciné Galaure de Saint 
Vallier.  

Les élèves ont ainsi découvert Charlie Chaplin et 
ont apprécié ces deux expériences. 

 Inscriptions à l'école des bords du Rhône pour les enfants nés en 2019 et avant 

 1/PRE - INSCRIPTION A LA MAIRIE : 
 Pièces demandées : livret de famille ,justificatif de domicile , si votre enfant était déjà inscrit dans une autre école 
certificat de radiation . 
2/PRE- INSCRIPTION ECOLE 
Prendre  RDV au 04,75,23,09,86 ou par mail ce.0261382l@ac-grenoble.fr 
Pièces demandées : certificat d'inscription délivré par la mairie , carnet de santé + si votre enfant était déjà inscrit 
dans une autre école certificat de radiation . 

Objets perdus/trouvés  

Quelques objets perdus, sur la ViaRhôna, au 

gymnase ou dans les rues ont été  déposés en 

mairie.. 

Vous pouvez  les récupérer  à l’accueil de la 

mairie. 

Incivilités  

Rappel,  pour la sécurité et le bien-être de tous :  

Il est formellement interdit de circuler avec des véhicules à 

moteur, 2 roues et autres, sur la ViaRhôna, au théâtre de 

verdure, dans le parc et le bois de la Ronceraie …. 

Vous êtes priés de tenir vos chiens en laisse dans la com-

mune et de ramasser les déjections canines. 

Malheureusement nous constatons toujours des dépôts 

sauvages qui enlaidissent notre commune. 

Ramassage des gros gabarits  

Afin de rendre service aux personnes âgées , les employés communaux procèderont au ramassage des 
encombrants (frigo, machine à laver, cuisinière, canapé, etc…)  

le mardi 26 avril à partir de 8h.  

Les personnes intéressées sont priées de s’inscrire en Mairie au 04 75 23 02 69, en préci-
sant noms, prénoms, adresse et objets à enlever et ce jusqu’au jeudi 21 avril. Chaque cas 
sera étudié. Le ramassage se fera comme chaque année en bordure de la voie publique.  

Merci de faire le nécessaire pour faciliter la collecte.  

Attention les végétaux ne seront pas collectés. 

mailto:0261382l@ac-grenoble.fr


Sou des écoles  

Notre loto annuel n’ayant pas pu avoir lieu cette année, il a été remplacé par une loterie dont le tirage au sort s’est 
déroulé le 5 février.  
Le sou des écoles remercie les nombreux donateurs qui ont permis d'offrir 67 lots aux participants. 

 
 
Nous sommes dans la préparation d'une Course aux Oeufs (sur réserva-
tion) à l'occasion de Pâques qui se déroulera le dimanche 17 avril. Les 
enfants pourront repartir avec des chocolats après avoir fouillé les re-
coins du Parc de la Ronceraie. Venez nombreux!!!! 
 

Par ailleurs, le Sou manque de bénévoles, on lance un appel à la mobilisation, que les familles se sentent impli-
quées davantage car tous les enfants de l'école sont concernés... Nous avons encore pleins d'idées et de nouveaux 
projets à venir. 

Animation laveyronnaise 
L’assemblée générale de l’Animation Laveyronnaise a eu 
lieu vendredi 21 janvier. 
Le président Patrick CROS a présenté le rapport moral. 
Après une année 2020 et un premier semestre placé sous 
les contraintes de la crise sanitaire, l’animation a pu re-
prendre ses activités. 

Vous avez pu participer : 
• Juillet, vous avez été nombreux à venir profiter du traditionnel moules-frites et de son orchestre. 
• Août , c’était le marché semi-nocturne, en collaboration avec la mairie et la communauté de commune, qui 

s’est déroulé, sous le soleil, dans une bonne ambiance. 
• Octobre,  la soirée « Cabaret » n’a malheureusement pas attiré une grande foule malgré l’excellente presta-

tion des artistes. Un spectacle d’une grande qualité. 
• Décembre. 
 Le repas des anciens a du être annulé. En accord avec les municipalités, les 
repas ont été distribués aux personnes inscrites qui ont pu le déguster chez eux. 
            Le feu d’artifice a offert un spectacle grandiose et a rassemblé de nom-
breux spectateurs. 
             Nous avons fini l’année avec le Père Noël sur son char, pour le plus grand 
plaisir des petits et des plus grands. 

 
 
Remerciements aux différents sponsors : mairie, communauté de communes,  
département, Crédit Mutuel, 7 Automatic.            
                             
                 Merci à tous les bénévoles qui animent ces différentes activités. 

Le 1er mars , à la salle des fêtes de Laveyron , à partir de 
18 h30, vous êtes invités à venir fêter  MARDI GRAS.  
Les enfants costumés,  et tous les participants pourront déguster les bonnes bugnes de 
l’animation, s’amuser et danser ! 
 

Au mois de MAI, une pièce de théâtre vous sera proposée, rires garantis, donc venez nombreux. 

 
L’Animation espère votre présence aux différentes prestations qu’elle organise. « Plus on est de fous, plus on rit» 
c’est bien connu. 



C’est Pas Du Jeu ! : 
CPDJ a tenu son assemblée générale samedi 15 janvier en présence de Mme le Maire et de Mme 
Emmanuelle Anthoine, députée, venues renouveler leurs soutiens à l’association. CPDJ a ainsi fait 
le bilan de ses activités de l’année écoulée. Malgré les conditions sanitaires changeantes, l’associa-
tion a résisté et s’est adaptée pour permettre à ses adhérents de continuer à jouer, modifiant les 
horaires des soirées ou proposant un drive pour continuer le prêt de jeux. 
  
Contrainte d’annuler son festival « Lavey’Ronde des Jeux », initialement prévu en juin puis reporté en octobre, 
CPDJ a tout de même participé à quelques animations locales : Musicales du Rhône, marché semi-nocturne 
d’août, forum des associations, apéro jeux en partenariat avec la médiathèque de Saint Vallier… 
  

Du côté financier, CPDJ se porte bien. Elle a investi dans l’achat 
de tee-shirts aux couleurs de l’association et programme l’achat 
des nouveaux jeux.   
  
Les soirées jeux continuent donc chaque mardi et vendredi de 
20h à 23h. Les nouveaux adhérents seront accueillis avec plaisir.  
Appeler Jérôme au 06 52 68 02 51 pour avoir confirmation des 
soirées. 
 
Le festival « Lavey’Ronde des jeux » est prévu en mai. 

Géologie  

Le contexte actuel a "plombé" le salon aux minéraux en nombre de 
visiteurs, mais pas le moral des troupes de P. Noyaret et P. Carrier. 
L'essentiel était de le sauver ce salon : ceci a pu l'être grâce à la volonté 
de ses organisateurs,  dont le responsable : J-Pierre Reynaud, au con-
cours des adhérents mais aussi grâce à l'aide et au soutien de Sylvie 
Perot Mme le maire de notre commune.  

Nous vous donnons rendez vous l'année prochaine pour un nouveau 
salon. 

La Boressoise : 

Le 9 avril à 13h30, l'école de musique associative La Boressoise présente le travail 
de ses élèves au travers de formations éphémères à la médiathèque de St Vallier. 
A 15h30, une démonstration de notre atelier gospel sera présentée. 
De 16h à 18 heures, l'école propose un stage gospel ouvert à tous. Le stage est sur inscription auprès de 
la médiathèque. 
Les chants préparés lors du stage seront restitués lors d'un concert qui sera donné le soir dans l'église 
d'Andancette. L'harmonie de la Boressoise et un invité surprise seront aussi de la partie. Entrée gratuite.  



Informations utiles  

Le Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme (GNAU)  

Ce nouveau lieu d'échange unique pour suivre les dossiers d'urbanisme est accessible depuis 
le 1er janvier ! 

Comme vous le savez, la loi de simplification des relations entre l’administration et les ci-
toyens donne la possibilité aux usagers de saisir les administrations par voie électronique.  

A partir du 1er janvier 2022, les demandes d’autorisations de travaux en urbanisme (permis 
de construire, permis d’aménager, déclaration préalable, certificat d’urbanisme, déclaration 
d’intention d’aliéner, etc.) devront être enregistrées sous forme numérique.  

Particuliers et professionnels pourront faire leurs démarches directement via le site internet 
de Porte de DrômArdèche via l'onglet "e-service" :  https://www.porte-de-dromardeche.fr/  

A noter : le dépôt sous format papier sera toujours possible pour les administrés ne disposant 
pas d’outil informatique.  

Les survols de thermographie aérienne du 
territoire de Porte de DrômArdèche  

Vous avez peut être entendu voler un avion à la mi-janvier au-
dessus de chez vous la nuit. 
Vous n’avez pas rêvé ! 
 
Un avion de la compagnie Action Air Environnement a survolé 
Porte de DrômArdèche durant 3 nuits. Muni de caméras infra-
rouges, il a effectué une série de photos chromatiques qui per-
mettront d’identifier les déperditions de chaleur des toitures de 
chaque maison, commerce, entreprise, bâtiment public, etc. 
Les résultats de ces relevés seront ensuite disponibles et consultables sous 
certaines conditions au printemps. La consultation ne sera pas en libre accès 
afin de respecter les données personnelles des concitoyens et éviter les dé-
marchages abusifs.  
 
Cette opération est lancée dans le cadre d’une nouvelle aide de la commu-
nauté de communes Porte de DrômArdèche de 2000€ à 7000€ pour la réno-
vation votre logement  
Les propriétaires qui le souhaitent pourront ainsi être accompagnés et aidés 
financièrement par la Communauté de Communes dans leurs travaux de 
rénovation énergétique  
https://www.portededromardeche.fr/document-1226-5348-Porte-de-
DromArdeche-lance-une-nouvelle-aide-pour-les-particulier.html   

Taillage des haies : selon l’article D161-24 du code rural 

Les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et leur hauteur doit être 
limitée à 2 mètres, voire moins là où le dégagement de la visibilité est indispensable, 
à savoir à l’approche d’un carrefour ou d’un virage. 

En bordure des voies publiques, l’élagage des arbres et des haies incombe au pro-
priétaire (ou son locataire), qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa clôture sur 
rue, route ou chemin. 

Les services municipaux sont chargés de l’élagage des arbres plantés sur la voie pu-
blique. 

Merci de respecter cette obligation. 

Objectif emploi  

https://www.porte-de-dromardeche.fr/
https://www.portededromardeche.fr/document-1226-5348-Porte-de-DromArdeche-lance-une-nouvelle-aide-pour-les-particulier.html
https://www.portededromardeche.fr/document-1226-5348-Porte-de-DromArdeche-lance-une-nouvelle-aide-pour-les-particulier.html
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